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Simplifi ez la gestion de votre carrière 

Constituez-vous une épargne sécurisée  

Posez et gérez vos congés payés 

Archivez et protégez tous vos documents  

Formez-vous gratuitement

Devenez notre meilleur(e) Ambassadeur(ice)

CPF : délai de saisie de vos heures prolongé 

Parole de talent

Vos avantagesENTRE
NOUS
La lettre des salariés 
intérimaires de Manpower

#NOUSSOMMESLÀ
RETROUVEZ TOUS VOS 
SERVICES EN LIGNE



De la recherche d’un emploi à la gestion quotidienne 
de vos missions et de votre activité, votre espace
Mon Manpower vous facilite la vie !

- Paramétrez vos alertes d’offres personnalisées.
- Postulez et suivez en ligne vos candidatures.
- Accédez à vos relevés d’activité.
- Passez vos demandes d’acompte d’un clic.
- Actualisez votre disponibilité...

Pensez-y !
Votre adresse mail à jour est indispensable pour 
profiter des services en ligne et sécuriser nos 
échanges.

Manpower vous propose de placer vos IFM(1) et primes 
(13è mois, annuelle, vacances, anniversaire) sur votre 
Compte Epargne Temps, rémunéré au taux exceptionnel 
de 8% bruts annuels.

Votre épargne est garantie à 100%, vous décidez du 
montant et du rythme des placements et disposez 
librement de tout ou partie de votre capital quand vous 
le souhaitez.

SIMPLIFIEZ LA GESTION
DE VOTRE CARRIÈRE 

CONSTITUEZ-VOUS 
UNE ÉPARGNE SÉCURISÉE  

Garder le lien avec votre agence et rester connecté(e) 
à Manpower est, en ce moment, plus que jamais essentiel ! 
Tous vos services indispensables pour faciliter votre quotidien 
sont accessibles en ligne, via votre espace personnel 
Mon Manpower sur l’appli mobile ou sur manpower.fr

(1) Plus de précisions sur les conditions d’octroi dans le règlement en ligne sur manpower.fr
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En savoir plus

https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/services_digitaux_manpower/
https://www.manpower.fr/mon-manpower
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Si votre mission est supérieure ou égale à 15 jours, vous 
pouvez consulter sur votre compte le nombre de jours 
disponibles et l’état d’avancement de vos demandes  
en cours.

Entrainez-vous et montez en compétences sur Manpower 
Training, notre plate-forme de formation gratuite.

Vous y trouverez un large catalogue de cours et vidéos en 
ligne (bureautique, environnements métiers spécifiques, 
bonnes pratiques en mission...).

Industrie, tertiaire, logistique, transport, BTP, commerce... 
Vous connaissez un Talent aux compétences recherchées 
par votre agence ?

Parrainez-le et recevez 150€ bruts(1) !

La liste des métiers et le bulletin  
de parrainage à remettre à votre agence  
sont disponibles sur :

POSEZ ET GÉREZ VOS CONGÉS  
PAYÉS 

ARCHIVEZ ET PROTÉGEZ TOUS
VOS DOCUMENTS  

FORMEZ-VOUS GRATUITEMENT

DEVENEZ NOTRE MEILLEUR(E) 
AMBASSADEUR(ICE)

Manpower vous offre un coffre-fort numérique ultra 
sécurisé de 10 Go pour stocker tous vos documents. 
Chaque mois, vos fiches de paie  
et vos contrats de travail  
signés sont automatiquement  
déposés.

(1) Plus de précisions sur les conditions d’octroi dans le règlement en ligne sur manpower.fr

Découvrez votre

e-coffre fort
manpower.fr/mycoopt

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/mon-e-coffre-fort
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/parrainage
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Rendez-vous sur 
notre chaîne

Toutes vos heures travaillées entre le 1er janvier 2012 et le 
31 décembre 2014 vous ont donné droit à des heures de 
DIF (30h de formation pour chaque tranche de 1 800 heures 
travaillées). 

Le délai pour saisir vos heures dans votre compte 
Personnel de Formation est prolongé jusqu’au 30 juin 
2021.

Toujours à vos côtés
pour accompagner votre carrière,

dans les bons moments
comme à chaque défi,

les équipes Manpower
vous souhaitent

de très belles et chaleureuses
fêtes de fin d’année !

“Je fais le même travail de conseil que mes collègues, 
j’ai les mêmes interlocuteurs, des 
entretiens clients... il n’y a pas de 
différence” Laurane, conseillère 
clientèle en CDI-Intérimaire.

DÉLAI DE SAISIE DE VOS 
HEURES PROLONGÉ 

PAROLE DE TALENT

 Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
www.fastt.org - AKTO : www.akto.fr - Prévoyance : www.interimairesprevoyance.fr  - 0 974 507 507 - CCE Manpower : 
01 77 61 21 30, www.ccemanpower.com. Les Comités d’Entreprise : Siège : 01 57 66 27 39, contact@cesiegemanpower.fr - 
IDF : 01 53 25 06 52 - Lyon : 04 78 89 22 36, contact@cesudestmanpower.com - Lille : 03 20 52 09 73, 
cemanpowernord@orange.fr - Strasbourg : 03 88 79 34 52, manpower.c.e@wanadoo.fr - Nantes : 02 51 83 70 71, 
info@ce-ouest-manpower.com - Toulouse : 05 61 49 30 00, contact@cemanpowersudouest.com. Les CHSCT :
Basse-Normandie : sec.chsct.basse.normandie@manpower.fr - Centre Poitou-Charentes : sec.chsct.pcc@manpower.fr -
Flandre Hainaut : sec.chsct.fl andre.hainaut@manpower.fr - Haute-Normandie : sec.chsct.haute.normandie@manpower.fr -
IDF : sec.chsct.nanterre@manpower.fr - Lille : sec.chsct.lille@manpower.fr - Nantes : sec.chsct.nantes@manpower.fr -
Opale Artois : sec.chsct.opale.artois@manpower.fr - PACA : sec.chsct.paca@manpower.fr - Pays de Loire / 
Charentes Maritimes : chsct.paysdelaloire@laposte.net - Picardie : sec.chsct.picardie@manpower.fr - Rhône-Alpes : 
sec.chsct.rhone-alpes@manpower.fr - Siège : sec.chsct.siege@manpower.fr - Strasbourg : sec.chsct.strasbourg@manpower.fr -
Toulouse : sec.chsct.toulouse@manpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur 
le site Informations Sociales.

Boostez votre

compte formation

Découvrez notre démarche

Agents des talents / MyPath

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/formation-et-carriere
https://www.youtube.com/watch?v=HKgJhb1Iw6o
https://www.manpower.fr/mypath
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RETROUVEZ LES PRÉCÉDENTES ÉDITIONS SUR

Vivez une 
expérience 
inédite avec
l’APPLI MON
MANPOWER

Formations professionnelles, solutions de crédits, 
comité d’entreprise, congés payés... 

Dès votre 1ère heure de mission, Manpower vous 
réserve le droit à de nombreux avantages exclusifs, 

Téléchargez l’Appli

Découvrez vos nombreux
avantages exclusifs

Des actus, des jeux 
concours...

Suivez-nous sur notre 
compte Instagram : 
@manpowerfrance

Entre Nous

0 809 400 166
Nouveau service : Déposez votre demande d’attestation, de duplicata ou toutes autres questions sur notre 

répondeur, votre Hotline vous recontacte dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

N’oubliez pas de communiquer votre nom, prénom, date de naissance et surtout le motif de votre appel avec la ou 
les périodes concernées.

 Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fi xe (prix d’une communication locale)

HOTLINE INTÉRIMAIRES
7J/7 - 24H/24

https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/appli_mobile/index.html
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/avantages-selon-anciennete
https://www.instagram.com/manpowerfrance
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/entre-nous/



